
Présentation du nouveau protocole sanitaire  

Rentrée scolaire 2020 

Ecole   Elémentaire  Daniel  Guilbert  Dozulé 

 
Ce protocole vise à préciser les modalités pratiques de fonctionnement de l’école à compter 
de la rentrée 2020, dans le respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires.  
Les changements opérés par rapport au précédent protocole sont mis en valeur par une 
couleur de police spécifique (rouge). 
Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent, notamment, à ne pas mettre 
leurs enfants à l’école en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de 
symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les élèves 

ayant été testés positivement au SARS-Cov2 ou dont un membre du foyer a été testé 
positivement ou encore identifiés comme contact à risque ne doivent pas se rendre dans 
l’école. Ils en informent la directrice. 

 

L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires sont limités au strict nécessaire et se 
fait après nettoyage et désinfection des mains. Ils doivent porter un masque de protection. 

 

Les règles de distanciation physique 
 

Dans les espaces clos (salles de classe, bibliothèques, cantines…), la distanciation 

physique n’est plus obligatoire lorsqu’elle n’est pas matériellement possible ou qu’elle ne 
permet pas d’accueillir la totalité des élèves. Néanmoins, les élèves sont organisés de 

manière à maintenir la plus grande distance possible entre les élèves. 

 

Dans les espaces extérieurs, la distanciation physique ne s’applique pas. 

 

L’application des gestes barrières 
 

Les gestes barrières doivent être appliqués en permanence, partout et par tout le 
monde. Ces mesures de prévention individuelle restent les plus efficaces contre la 
propagation du virus. 

 

- Le lavage des mains 
 

Il est essentiel, soit à l’eau et au savon, soit par l’utilisation d’une solution hydro alcoolique 
sous le contrôle d’un adulte puis séchage, si possible avec une serviette en papier. 

 
Le lavage sera réalisé, à minima : 
- à l’arrivée à l’école, 
- après être allé aux toilettes, 
- avant chaque repas, 
- le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile. 



Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distance physique. 
 

- Le port du masque 
 

Le port du masque « grand public » est obligatoire pour les personnels en présence des 
élèves et de leurs responsables légaux ainsi que de leur collègues, tant dans les 
espaces clos que dans les espaces extérieurs. 
 

Le port du masque n’est pas recommandé pour les élèves mais des masques sont à disposition 
pour équiper les enfants présentant des symptômes dans l’attente de leur départ de l’école. 

 
Lorsque le masque n’est pas utilisé, il pourra être soit suspendu à une accroche isolée, soit replié 
sans contacts extérieur/intérieur (ne pas le rouler) et stocké dans une pochette individuelle. 

 

Les élèves bénéficient d’une information pratique sur les gestes barrière dont l’hygiène des 
mains. Celle-ci est adaptée à l’âge des élèves. 
 
La collectivité territoriale fournit des masques à son personnel. 
 

- La ventilation des classes et des locaux 
 

Les salles de classe et autres locaux occupés pendant la journée seront aérés le matin avant 
l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, le midi et le soir pendant le nettoyage des 
locaux. 
 

- Le nettoyage et la désinfection des locaux 
 

Le nettoyage et la désinfection des locaux et des équipements sont une composante 
essentielle dans la lutte contre la propagation du virus. 

 
Il se déroulera de la façon suivante : 
- un ménage approfondi sera effectué chaque soir, 

- les toilettes seront désinfectées 1 fois le matin, 1 fois l’après midi et en ménage 
approfondi le soir. 

Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une 
fois par jour. 

 
Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et 

personnels dans les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de 

portes) est également réalisé au minimum une fois par jour. 

Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service. 

L’accès aux jeux, aux bancs et espaces collectifs extérieurs est autorisé. La mise à 
disposition d’objets partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe constitué 

(ballons, jeux, livres…) est permise. 



 

- La limitation du brassage des élèves 

 

La limitation du brassage entre classes n’est plus obligatoire mais la journée de classe sera 
organisée de telle sorte que les regroupements et les croisements importants soient 

limités. 

Les arrivées et les départs sont particulièrement étudiés pour limiter au maximum les 
regroupements d’élèves et de parents. 

 

- Les horaires  
UNITE A 

 

 CP CE1 

Accueil du 
matin 

8h45–8h50 8h50 – 8h55 

Récréation 10h20–10h35 10h35 – 10h50 

Fin de la classe 11h50 11h55 

Accueil de 
l’après-midi 

13h25–13h30 13h30 – 13h35 

Récréation 14h50–15h05 15h20-15h35 
Fin de la classe 16h30 16h35 

UNITE B 
 
 CM2 CM1 CE1/CE2 

CE2 

Accueil du 
matin 

8h30 – 8h35 8h35 – 8h40 8h40-8h45 

Récréation 10h10-10h25 10h30-10h45 10h50-11h05 
Fin de la classe 11h35 11h40 11h45 
Accueil de 
l’après-midi 

13h10 – 13h15 13h15 – 13h20 
13h20 – 13h25 

Récréation 14h40 – 14h55 15h – 15h15 15h20-15h35 
Fin de la classe 16h15 16h20 16h25 

 

Il faudra déposer et récupérer vos enfants aux heures indiquées sans vous attarder devant 

l’école afin d’éviter tout regroupement de personnes. 

 

Dès leur arrivée, vos enfants seront conduits aux sanitaires pour le lavage des mains puis 
directement dans leur classe. 



Information concernant le périscolaire 

Organisation Transport 

Le transport scolaire sera assuré dès le mardi 1 septembre, sans restriction 
particulière et le port du masque n’est pas obligatoire pour les maternelles et les 
primaires, sauf si l’enfant est malade. 

 
Organisation cantine  

La cantine sera organisée dans les lieux habituels.  

Avant et après la cantine, les enfants passeront aux toilettes et auront obligation 
de se laver les mains. 
En dehors de la prise des repas, la cour de récréation sera privilégiée.  
Aucun repas fourni par les familles, en dehors de l’existence d’un PAI, ne sera 
accepté. 

 
Organisation garderie  

Horaires : matin : à partir de 7H30 / soir : jusqu’à 18h30 
Avant et après la garderie, les enfants passeront aux toilettes et auront obligation de 
se laver les mains. 
La cour de récréation sera privilégiée.  

 
Nous continuons de tout mettre en œuvre pour que cette rentrée se passe pour 
le mieux pour tous les élèves avec les moyens dont nous disposons. 

 
Nous restons à votre disposition si besoin. 
 

Marion Clermont, Directrice 
 


